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PROPOSITION DE LOI VISANT À HARMONISER 

LES DÉLAIS DE PRESCRIPTION DES INFRACTIONS 

PRÉVUES PAR LA LOI SUR LA LIBERTÉ DE LA 

PRESSE DU 29 JUILLET 1881, COMMISES EN 

RAISON DU SEXE, DE L’ORIENTATION OU DE 

L’IDENTITÉ SEXUELLE OU DU HANDICAP  

Article 1

er

 

(Suppression maintenue) 

Article 2 

L’article 65-3 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est 

ainsi modifié :  

1° La référence : « et huitième » est remplacée par les références : 

« , huitième et neuvième » ; 

2° La référence : « le deuxième alinéa » est remplacée par les 

références : « les deuxième et troisième alinéas » ;  

3° La référence : « le troisième alinéa » est remplacée par les 

références : « les troisième et quatrième alinéas ».  

Article 3 (nouveau) 

La présente loi est applicable à Wallis-et-Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie. 
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